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� Augmentation de la brillance des peintures routières, aux rayons lumineux, 
phares, etc. pour une meilleure sécurité. 

 

� Antidérapant pour peintures routières et peintures sols. 

 
APPLICATIONS : 

� A la volée ou pour une meilleure répartition avec une boîte métallique 
percée de trous à la façon d'une salière. 

 
� Peintures routes : 

400 g/m²  en saupoudrage sur 
la peinture avant séchage  
(enduit route : 100 g). 

 

� Peintures sols : 
100 g/m² en saupoudrage  
sur la 1ère couche  avant  
séchage. 
 
 

� Fiche de données de sécurité disponible sur : www.produits-de-france.fr ou sur simple demande. 

 


